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AIDE À LA COMMERCIALISATION
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Financement PME
Investissement Québec (IQ)

http://www.invest-
quebec.com/fr/que/solution/solutio
ns.jsp?nodeid=12022290

 Garantie de prêt
(maximum 80 % de la
perte nette, montant
minimum de la
garantie : 50 000 $)

ou
 Prêt à terme

Toute entreprise qui réalise un
projet :
 d’exportation
 d’innovation (R-D, design et

commercialisation)
 de regroupement ou d’alliance

 Achat d'équipement
 Agrandissement
 Augmentation de la capacité

de production
 Modernisation
 Fonds de roulement

(croissance ou
redressement)

 Développement de marchés

 Fonds de roulement
(croissance ou
redressement)

 Équipements et stock
 Immobilisations

Impact PME – Volet
Développement des marchés
d'exportation

Ministère du Développement
économique et régional et de la
Recherche (MDERR)

http://www.mderr.gouv.qc.ca/mde
r/web/portail/nav/programmes.ht
ml?&page=details.jsp&iddoc=448
58

Subvention

 Aide financière
maximale de 15 000 $
par entreprise par an

 Entreprises légalement
constituées de 250 employés
ou moins

 Regroupements d'entreprises
 L'entreprise qui se qualifie doit

avoir amorcé ses activités à
l'exportation depuis moins de
deux ans et ses ventes sur
tous les marchés doivent
représenter 10 % ou moins de
son chiffre d'affaires total ou
ne pas dépasser 200 000 $.
De plus, l'entreprise doit avoir
démontré sa capacité à
exporter, au moyen d'un
diagnostic ou d'un plan
d'affaires à l'international.

 Mission de prospection
 Participation à une foire

comme exposant
 Adaptation de matériel

promotionnel
 Réalisation d'une étude de

marché
 Négociation d'une alliance

stratégique
 Accueil au Québec de

partenaires étrangers

 Honoraires professionnels
 Frais de voyages et de

séjour

Programme de soutien aux
vitrines technologiques (PSVT)
Ministère du Développement
économique et régional et de la
Recherche (MDERR)

http://www.mderr.gouv.qc.ca/m
der/web/portail/entreprises/nav/P
rogrammesetservices.html?&idd
oc=47475

Subvention

 Maximum 50 % des
dépenses admissibles
jusqu'à un montant
maximal de 350 000 $

 Entreprises québécoises
légalement constituées de
250 employés ou moins, qui
possèdent la propriété
intellectuelle du produit ou
procédé faisant l’objet de la
vitrine.

 porter sur la démonstration
d’un produit ou procédé :
– innovateur sur le plan

technologique
– développé au Québec
– n’ayant jamais été vendu
– prêt à être commercialisé.

 Mise en place de la vitrine
 Utilisation et démonstration

aux clients chez le parte-
naire

 Commercialisation de l'objet
de la vitrine
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AIDE À LA COMMERCIALISATION
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

IDÉE-PME

Développement économique
Canada (DEC)

http://www.dec-
ced.gc.ca/asp/ProgrammesServic
es/idee_pme.asp

Contributions
remboursables ou non
remboursables. L'aide
offerte ne doit pas
dépasser 50 % des coûts
autorisés.

 Les petites et moyennes
entreprises ayant un
établissement au Québec
(200 employés et moins)

 Les regroupements ou
associations de PME

 Études d'experts-conseils
pour élaborer une stratégie
de commercialisation ou une
analyse de marché pour un
produit novateur

 Mise en œuvre d'une
stratégie de
commercialisation, incluant
les travaux à exécuter pour
respecter les normes des
marchés publics et
internationaux

 Conclusion d'alliances
stratégiques

Domaines d’intervention 
Innovation, affaires
électroniques, exportation,
productivité, essais et
expérimentation pour valoriser
les ressources naturelles

 Honoraires d’experts-
conseils

 Coûts de main-d’œuvre et
matériel utilisé, incluant frais
de location d’équipement,
d’acquisition, de fabrication
ou d’adaptation

 Coûts de production et
diffusion de matériel
promotionnel

 Coûts reliés aux essais et à
l’expérimentation

 Frais de voyage et
déplacement

Programme des immigrants
investisseurs
Investissement Québec

http://www.invest-
quebec.com/fr/que/solution/soluti
ons.jsp?nodeid=12023807

 Contribution non
remboursable : minimum
40 000 $ et maximum
10 % des coûts d'un
projet

 Limite de 500 000 $ par
période de trois ans

 Entreprise possédant un actif
de moins de 35 M$

 Projets d'investissement et
d'innovation technologique

 Innovation en design
 Exportation et développement

de marchés

 Honoraires professionnels
 Achat d’équipement
 Fonds de roulement
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AIDE À LA COMMERCIALISATION
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Solutions de financement
Banque de Développement du
Canada (BDC)
http://www.bdc.ca

Prêts à terme Petites et grandes entreprises
canadiennes

 Ouverture et développement de
marchés internationaux :
distribution, alliances, publicité
et marketing

 Études de marché, bureaux à
distance et équipes de vente

 Développement de produit, et
activités de recherche et de
développement

 Nouvel équipement ou nouvelle
technologie

 Services de consultation

 Fonds de roulement
 Équipements et stock
 Immobilisations

Programme de développement
des marchés d’exportation
(PDME)
Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international
(MAECI) et Industrie Canada
http://www.dfait-
maeci.gc.ca/pemd/menu-fr.asp

 Contribution
remboursable établie
selon les exportations de
l’entreprise sur le marché
cible

 Aide variant de 5 000 $ à
50 000 $ par an
(maximum 50 % des
coûts admissibles)

 Entreprises canadiennes dont
le chiffre d’affaires annuel se
situe entre 250 000 $ et 10 M$

 Qui comptent moins de
100 employés (dans le cas des
entreprises du secteur de la
fabrication)

 Qui comptent moins de
50 employés (dans le cas des
entreprises du secteur des
services)

Les objectifs du projet doivent
s’appuyer sur un plan de
commercialisation internationale
prévoyant un certain nombre
d’activités réparties sur une
période identifiée dans la
demande (un à deux ans)

 Visites du marché, visites
d’acheteurs et participation
à des foires commerciales

 Mise à l’essai du produit en
vue de sa certification sur
le marché

 Frais juridiques liés aux
ententes commerciales à
l’étranger et coût du
transport du personnel à
l’étranger pour formation

 Frais de démonstration des
produits et autres frais liés
à la réalisation du plan de
commercialisation

 Frais de soumission pour
des projets
d‘immobilisations
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DÉVELOPPEMENT DES MARCHÉS D’EXPORTATION
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme
Site Internet

Aide financière
disponible

Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Impact PME - Volet
Développement des
marchés d'exportation

Ministère du
Développement
économique et régional et
de la Recherche (MDERR)

http://www.mderr.gouv.qc.c
a/mder/web/portail/nav/pro
grammes.html?&page=deta
ils.jsp&iddoc=44858

Subvention
 Aide financière

maximale de 15 000 $,
par entreprise par an

 Entreprises légalement
constituées de 250 employés ou
moins

 Regroupements d'entreprises
 L'entreprise qui se qualifie doit

avoir amorcé ses activités à
l'exportation depuis moins de
deux ans et ses ventes sur tous
les marchés doivent représenter
10 % ou moins de son chiffre
d'affaires total ou ne pas
dépasser 200 000 $. De plus,
l'entreprise doit avoir démontré
sa capacité à exporter, au
moyen d'un diagnostic ou d'un
plan d'affaires à l'international

 Mission de prospection
 Participation à une foire comme

exposant
 Adaptation de matériel

promotionnel
 Réalisation d'une étude de marché
 Négociation d'une alliance

stratégique
 Accueil au Québec de partenaires

étrangers

 Honoraires professionnels
 Frais de voyages et de

séjour

Programme de soutien au
développement des
exportations - Volet - accueil
d’acheteurs étrangers
Ministère du
Développement
économique et régional et
de la Recherche (MDERR)
http://www.mderr.gouv.qc.ca/m
der/web/portail/entreprises/nav/
Programmesetservices.html?&
page=details.jsp&iddoc=44882

Subvention
 Aide financière

couvrant l’une ou
l’autre de ces
dépenses :

– 100% du prix du billet
d’avion aller-retour,
classe économique;

– frais de séjour selon
les normes sur les
frais de déplacement
des fonctionnaires.

 Sur invitation du Ministère,
acheteurs étrangers ou
conférencier ou journaliste
étranger lors d’un colloque,
d’un séminaire ou d’un
événement majeur

 Accueil d’acheteurs étrangers
dans le cadre de visites
structurées auprès de
fournisseurs québécois

 Frais de voyages et de
séjour

Programme des
immigrants investisseurs
Investissement Québec
http://www.invest-
quebec.com/fr/que/solution/
solutions.jsp?nodeid=1202
3807

 Contribution non
remboursable :
minimum 40 000 $
maximum 10 % des
coûts d'un projet

 Limite de 500 000 $ par
période de trois ans

 Entreprise possédant un actif de
moins de 35 M$

 Projets d'investissement,
d'innovation technologique

 Innovation en design
 Développement des marchés

 Honoraires professionnels
 Achat d’équipement
 Fonds de roulement
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EMBAUCHE ET FORMATION DE LA MAIN-D’OEUVRE1

PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Impact PME -Volet
Innovation

Emploi stratégique pour
soutenir l’innovation
Ministère du
développement
économique et régional
et de la Recherche
(MDERR)

Subvention
 Régions ressources2,
maximum de 22 500 $
sur deux années
consécutives (trois
employés max.)

 Régions centres,
maximum de 15 000 $
sur deux années
consécutives (deux
employés max.)

 Entreprises légalement
constituées de
250 employés ou moins

 Regroupements
d'entreprises

 R-D industrielle
 Transfert de technologie
 Production à valeur ajoutée
 Amélioration de produits existants
 Veille stratégique

Salaire de base des nouveaux
employés (professionnels ou
techniciens)

Impact PME – Volet
Emploi de gestion
Ministère du
développement
économique et régional
et de la Recherche
(MDERR)

http://www.mderr.gouv.q
c.ca/mder/web/portail/na
v/programmes.html?&pa
ge=details.jsp&iddoc=44
859

Subvention
 Aide maximale de
22 500 $ par employé,
par entreprise et par an
(max. de trois employés)

 Entreprises légalement
constituées de
250 employés ou moins

 Regroupements
d'entreprises

 Entreprises des régions
ressources seulement2

Renforcement de l'équipe de direction et
amélioration de la gestion financière et
de la comptabilité, de la gestion du
marketing, de la gestion des opérations
et de la gestion de la production

Salaire de base des nouveaux
employés (professionnels ou
techniciens)

Programme
d'apprentissage en
milieu de travail
(PAMT)

Emploi-Québec

http://emploiquebec.net/f
rancais/entreprises/form
ation/pamt.htm

Crédit d’impôt

(Pourcentage de l’aide
variable)

 Entreprises légalement
constituées

Projets de formation de la main-
d’œuvre par compagnonnage

Dépenses de formation

                                                          
1  Les programmes présentés excluent les crédits d’impôt à la R-D. Certaines mesures fiscales sont présentées à l'adresse suivante:

http://www.mderr.gouv.qc.ca/mder/web/portail/fr/entreprises/nav/Programmesetservices.html?iddoc=43554
2 Régions ressources : Abitibi-Témiscamingue, Bas-Saint-Laurent, Côte-Nord, Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine, Mauricie, Nord-du-Québec et Saguenay-Lac-Saint-Jean.
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EMBAUCHE ET FORMATION DE LA MAIN-D’OEUVRE1

PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Fonds des projets
économiques
d’envergure
Emploi-Québec

http://www.emploiquebec
.net

Subvention

(jusqu’à 25 % des coûts
de formation admissibles)

 Entreprises
manufacturières visant
l’exportation

 Entreprises de services
contribuant à attirer des
clients étrangers ou des
entreprises étrangères

 Élaboration et mise en
œuvre d’un plan de
formation

 Projets d’implantation :
création de 50 emplois en
24 mois

 Projet d’expansion :
création de 100 emplois en
24 mois

 Honoraires d’experts-
conseils

 Coûts de formation
 Salaires des employés

Programme de subvention
pour la formation de la
main-d’oeuvre en emploi

(Fonds national)

Emploi-Québec

http://www.emploiquebec.ne
t/francais/entreprises/loiform
ation/subvention.htm

(voir le document pdf plan
d'affectation 2004-2006)

Subvention

(Pourcentage de l'aide
variable)

 Entreprises dont la masse
salariale est de 250 000 $
et plus

 Regroupements
d'entreprises (à certaines
conditions)

 Déterminer des besoins de
formation

 Développer des activités de
formation pour les formateurs de
l’entreprise

 Réaliser des activités de formation
proprement dites (particulièrement
liées au développement des
compétences en matière
d’alphabétisation et de francisation)

 Vérifier l’atteinte des résultats des
interventions en formation

 Mener des interventions adaptées
auprès de clientèles particulières

 Honoraires d’experts-
conseils

 Coûts de formation
 Salaires des employés

Subvention salariale
d’insertion en emploi
Emploi-Québec

http://emploiquebec.net/francai
s/individus/msemploi/subventio
ns.htm

Subvention

(de 30 à 52 semaines,
pourcentage de l’aide
variable)

 Entreprises légalement
constituées

Insertion en emploi de
personnes prestataires de la
sécurité du revenu ou de
l’assurance-emploi ou jeunes
diplômés

Salaires des employés

Crédit d’impôt pour les
stages en milieu de travail

Ministère du Revenu du
Québec

http://www.revenu.gouv.qc.c
a/fr/entreprise/impot/credits/
creation/stage.asp

Crédit d’impôt

 30 % du montant des
dépenses admissibles

 Entreprises légalement
constituées

 Le stage doit débuter avant le
1er janvier 2006 et durer
32 semaines au maximum

Stage de formation en entreprise pour
un étudiant inscrit à plein temps à un
programme d’enseignement
postsecondaire de niveau collégial ou
universitaire de premier, de deuxième
ou de troisième cycle

Salaires des employés et superviseurs
(Le taux horaire minimal pour le
stagiaire est d’au plus de 15 $, selon la
Loi sur les normes du travail)
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EMBAUCHE ET FORMATION DE LA MAIN-D’OEUVRE1

PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Initiatives Jeunesse
CNRC-PARI

Conseil national de
recherches du Canada
(CNRC)

http://infoentrepreneurs.org/f
rancais/display.cfm?code=2
061&coll=FE_FEDSBIS_F

Subvention

Maximum de 12 000 $

Entreprises légalement
constituées de moins de
500 employés

Appui financier pour embaucher des
candidats de niveau collégial ou
universitaire diplômés depuis peu, qui
contribueront à :
 exploiter de nouvelles possibilités

techniques;
 développer de nouveaux produits;
 développer des outils et des produits

multimédias;
 mener des analyses de marché;
 améliorer le service à la clientèle

 Salaires des employés pour une
période de six à 12 mois

Perspectives textiles

Conseil des ressources
humaines de l’industrie
textile (CRHIT)

http://www.thrc-
crhit.org/fr/programs/top-
fr.asp

Subvention

Maximum de 13 000 $ par
diplômé admissible

Entreprises légalement
constituées

 Membre du CRHIT

La subvention est offerte aux
entreprises qui embauchent des jeunes
diplômés des sciences, du génie et/ou
de la technologie, sans emploi ou sous-
employés

 Salaires sur une période
maximale de six mois

Programmes d’emploi
jeunesse (autres
programmes)

Gouvernement fédéral

http://www.jeunesse.gc.ca/y
oaux.jsp?&lang=fr&flash=1&
ta=5&auxpageid=787

Subvention

 Montant de l’aide
variable selon le
programme

Entreprises légalement
constituées

Embauche de jeunes diplômés
(moins de 30 ans) post-secondaires
de différentes disciplines pour stages
ou expériences de travail

 Salaires des employés ou
stagiaires pour des périodes
variables
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EXPANSION
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de
coûts admissibles

Financement PME
Investissement Québec
(IQ)
http://www.invest-
quebec.com/fr/que/solutio
n/solutions.jsp?nodeid=12
022290

 Garantie de prêt (maximum 80 %
de la perte nette, montant
minimum de la garantie 50 000 $)

ou
 Prêt à terme

Toute entreprise qui réalise un
projet :

 d’exportation
 d’innovation (R-D, design et

commercialisation);
 de regroupement ou

d’alliance

 Achat d'équipement
 Agrandissement
 Augmentation de la capacité de

production
 Modernisation
 Fonds de roulement (croissance ou

redressement)

 Fonds de roulement
(croissance ou
redressement)

 Équipements et stock
 Immobilisations

Programme d’aide à la
concrétisation de projets
d’investissement (PACPI)
Ministère du
Développement
économique et régional et
de la Recherche
(MDERR)

http://www.mderr.gouv.
qc.ca/mder/web/portail/fr
/entreprises/nav/Program
mesetservices.html?page
=details.jsp&iddoc=4411
4

 maximum 50 % des dépenses
admissibles pour des études dont
le coût est inférieur à 100 000 $

 De façon exceptionnelle, des
études dont le coût est supérieur
à 100 000 $ peuvent être
admissibles.

Entreprises québécoises ou
étrangères qui exercent leurs
activités dans les secteurs
industriels relevant du MDERR :
• fabrication;
• recyclage;
• services aux entreprises;
• R-D industrielle;
• services scientifiques.

 Évaluation des marchés
 Évaluation des procédés et de la

technologie
 Évaluation de l’acquisition d’un

brevet ou de savoir-faire
 Faisabilité technique et économique

d’un projet d’implantation ou
d’expansion

 Analyse comparative
d’emplacements potentiels

 Possibilités de réorientation ou de
diversification de production

 Analyse du cadre réglementaire et
juridique du projet d’investissement

  Faisabilité d’un projet de fusion,
d’achat ou de regroupement
d’entreprises

 Honoraires
professionnels

  Frais d’expertise
  Autres coûts
nécessaires à la
réalisation de l’étude,
sauf :
– honoraires de

consultants d’une
entreprise affiliée à
celle qui fait la
demande;

– dépenses internes par
l’entreprise qui fait la
demande;

– dépenses de
fonctionnement
(téléphone, loyer ou
autres frais généraux).

Programme d'appui
stratégique à
l'investissement – PASI

Ministère du
Développement
économique et régional
et de la Recherche
(MDERR)

 Ce programme remplacera le
programme FAIRE
d'Investissement Québec.

 Les modalités sont à venir.
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EXPANSION
PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
Organisme

Site Internet
Aide financière

disponible
Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de
coûts admissibles

Programme des
immigrants
investisseurs
Investissement Québec
http://www.invest-
quebec.com/fr/que/soluti
on/solutions.jsp?nodeid=
12023807

Subvention
 minimum 40 000 $ —

maximum 10 % des coûts d’un
projet

 Limite de 500 000 $ par
période de trois ans

Entreprises possédant un actif de
moins de 35 M$.

Projets d’investissements, d’innovation
technologique, d’innovation en design,
d’exportation ou reliés à la nouvelle
économie

 Honoraires
professionnels

 Achat d’équipement
 Fonds de roulement
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INNOVATION et R-D3

PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
 Organisme

Site Internet

Aide financière
disponible

Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Financement PME

Investissement Québec (IQ)

http://www.invest-
quebec.com/fr/que/solution/sol
utions.jsp?nodeid=12022290

 Garantie de prêt (maximum
80 % de la perte nette,
montant minimum de la
garantie 50 000 $)

 Prêt à terme

Toute entreprise qui réalise un
projet d’innovation (R-D, design
ou commercialisation).

 Développement ou
amélioration d'un produit ou
d'un procédé

 Transfert de technologie
(acquisition et implantation)

 Design
 Précommercialisation et
commercialisation d'une
innovation

 Honoraires professionnels
 Fonds de roulement

Note : Innovation, exportation et
alliance stratégique :
montant maximal du prêt
ou du crédit-bail 70 %
des coûts du projet,
incluant le fonds de
roulement requis

Programme des immigrants
investisseurs

Investissement Québec

http://www.invest-
quebec.com/fr/que/solution/sol
utions.jsp?nodeid=12023807

Subvention

 minimum 40 000 $,
maximum 10 % des coûts
d'un projet

 Limite de 500 000 $ par
période de trois ans

Entreprise possédant un actif de
moins de 35 M$

 Projets d'investissement,
d'innovation technologique,
innovation en design ou
exportation

 Honoraires professionnels
 Équipements
 Fonds de roulement

Impact PME
Volet Innovation

Ministère du Développement
économique et régional et de la
Recherche (MDERR)

http://www.mderr.gouv.qc.ca/m
der/web/portail/nav/programme
s.html?&page=details.jsp&iddo
c=44857

Subvention
 Emploi stratégique

Régions ressources4 :
maximum 22 500 $
Régions centres :
maximum 15 000 $

 Soutien à l'innovation et aux
pratiques avancées :
maximum 30 000 $ par an

Entreprises légalement
constituées de 250 employés et
moins

 Recherche et
développement industriels

 Transfert de technologie
 Production à valeur ajoutée
 Amélioration de produits
existants

 Veille stratégique

 Salaire d'un nouvel
employé

 Honoraires professionnels
(diagnostic et plan d'action)
maximum 10 000 $ par
projet (70 % des frais
admissibles)

 Honoraires professionnels
(planification et
implantation) maximum
15 000 $ par projet (50 %
des frais admissibles)

                                                          
3 Les programmes présentés pour la R-D excluent les crédits d'impôts.
4 Régions-ressources : Abitibi-Témiscamingue, Bas-Saint-Laurent, Côte-Nord, Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine, Mauricie, Nord-du-Québec et Saguenay—Lac-Saint-Jean.
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INNOVATION et R-D3

PROGRAMMES D’AIDE FINANCIÈRE - ENTREPRISES MANUFACTURIÈRES

Programme
 Organisme

Site Internet

Aide financière
disponible

Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

IDEE-PME
Volet – Innovation

Développement économique
Canada (DEC)

http://www.dec-
ced.gc.ca/asp/ProgrammesSer
vices/idee_pme.asp#2.1

 Contributions remboursables
ou non remboursables

 L'aide offerte ne doit pas
dépasser 50 % des coûts
autorisés.

 Les petites et moyennes
entreprises ayant un
établissement au Québec
(200 employés et moins)

 Les regroupements ou
associations de PME

 Études de faisabilité ou de
marché et plan stratégique
préalables à l'amorce de
travaux de R-D d'un produit,
d'un procédé ou d'un service
innovateur

 Travaux requis pour
développer un produit, un
procédé de production ou un
service ou pour les adapter
aux exigences du marché,
incluant l'homologation, la
certification, la conformité
aux normes, la R-D et le
design

 Honoraires d’experts-
conseils

 Coûts de main-d’œuvre et
matériel utilisé, incluant frais
de location d’équipement,
d’acquisition, de fabrication
ou d’adaptation

 Coûts reliés aux essais et à
l’expérimentation

 Frais de location
d’équipements et coûts
d’acquisition, de fabrication
ou d’adaptation
d’équipements stratégiques
neufs (incluant les logiciels
de pointe et leur adaptation)

Programme canadien du
textile CANTEX

Développement économique
Canada (DEC) Industrie
Canada

http://strategis.gc.ca/pictv

Ce programme remplacera le
Programmes des industries
canadiennes du textile et du
vêtement (PICTV)

  Modalités à venir

Entreprises manufacturières
canadiennes du secteur du
textile
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Programme
 Organisme

Site Internet

Aide financière
disponible

Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Programme d'aide à la
recherche industrielle
(PARI)

Conseil national de recherches
du Canada (CNRC)

http://www.cnrc.ca/irap

Contributions financières
remboursables jusqu'à 50 % des
frais de R-D. Entre 5 000 $ et
350 000 $

PME canadiennes de moins de
500 employés

 R-D de projets techniques, à
l'étape préconcurrentielle

 Études de faisabilité
technique et aide technique
à court terme ou à petite
échelle apportée par un
organisme externe

 Analyse technique et
solution de problèmes par
des experts-conseils et des
sous-traitants.

 Honoraires professionnels
 Équipements
 Salaires
 Frais de sous-traitance

Programme de partenariat
d’apports technologiques
(PPAT)

Conseil national de recherches
du Canada (CNRC)

http://irap-pari.nrc-
cnrc.gc.ca/french/tip_f.html

Subvention

 max. 10 000 $ suivant un
principe de partage des coûts

Entreprises canadiennes avec
moins de 500 employés

 Acquisition d’une
technologie étrangère ou
canadienne

 Frais de voyage et de
séjours

 Le programme offre un
service d’assistance
technique et des conseils
gratuits

Partenariat technologique
Canada

Industrie Canada

http://www.ptc.ic.gc.ca

 Contribution financière
remboursable pouvant
atteindre 33 % des frais
admissibles - pour des
projets de plus de 3 M$

(Note : Pour les projets de 3 M$
et moins, consulter le
programme PARI)

PME canadiennes (sans
restrictions quant au nombre
d'employés)

Secteurs admissibles :
 technologies
environnementales

 technologies habilitantes
(technologies de pointe de la
fabrication et de la
transformation, procédés et
applications des matériaux
de pointe, biotechnologies et
certaines applications
relatives aux TI)
Aérospatiale et défense

 R-D industrielle,
développement
préconcurrentiel ou études

 Honoraires professionnels
 Équipement
 Salaires
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Programme
 Organisme

Site Internet

Aide financière
disponible

Entreprises
admissibles

Exemples de projets
admissibles

Exemples de coûts
admissibles

Programme Alliance Precarn-
CRIM

CRIM et Consortium Precarn
inc
http://precarn.crim.ca

Subvention

 Max. 200 000 $ par projet
(37,5 % du total des coûts
admissibles)

 Regroupement d’au moins
deux entreprises et une
université

 PME de moins de
50 employés et ayant moins
de 5 M$ de revenus

 Une grande entreprise peut
être admissible si une PME
est maître d’œuvre du projet

R-D dans le domaine des
systèmes intelligents pour le
développement de nouvelles
technologies
 Domaines : vision artificielle,
télédétection, capteurs,
robotique, contrôle de
procédés interfaces
personnes - machines et
systèmes intégrant la
connaissance

 Biens et services (y compris
la main-d’œuvre)

 Frais de consultation et de
sous-traitance

 Mise à l’essai et
démonstration

 Formation
 Frais de déplacement
 Coût des brevets

Solutions de financement

Banque de développement du
Canada (BDC)

http://www.bdc.ca

Prêts à terme Petites et grandes entreprises
canadiennes

 Ouverture et développement
de marchés internationaux :
distribution, alliances,
publicité et marketing

 Études de marché, bureaux
à distance et équipes de
vente

 Développement de produit,
activités de recherche et de
développement

 Nouvel équipement ou
nouvelle technologie

 Services de consultation

 Fonds de roulement
 Équipements et stock
 Immobilisations


